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LOCATION :
LA DURFE DU CONTRA T ET LES
CONGFS

FICHE PRATIQUE

| - LES LOCA TIONS DE DROIT COMMUN

On dZsigne ainsi leslocations qui ne sont pas rZgies par unerZ-
glementation particulier e, comme le sont en particulier les

HLM ou les locations soumises ~ la loi de 1948

A. LADURfE DU CONTRA T DE LOCATION

Plusieurs durZes sont possibles :

- contrat desix ans: il est obligatoire lorsque |e bailleur est une
personne mor ale (sociZtZ immobilier e, sociZtZ dOasswance,
mutuelle , banque, etc.).

- contr at de trois ans : il estrZservZ aux bailleurs personnes
physiques, qui peuvent, bien szr, conclure Zgalement des
contr ats plus longs.

- contr at de cour te durZe : quand un ZvZnement prZcis justi -
be que le bailleur ait ~ reprendre le logement pour desraisons

professionnelles ou familiales, le contrat peut «tre de moinsde
trois ans, mais au minimum de un an. Lesraisons et I0ZvZne
ment invoquZs doivent «tre mentionnZsdansle contrat : il peut
s@gir d@n retour en France d@n bailleur Ztabli ~ 1&@tranger, du
mariage prochain d Oun des enfantsetc.

Deux moisavant leterme du contrat, le bailleur doit conbrmer
la rZalisation de I0ZvZnemeniet le locatair e devra partir). Il
peut Zgalement proposer (mais une fois seulement) le report
du terme. Maissi I@vZnement ne s@st pas produit ou n@st pas
conbrmZ, le contrat est rZputZ stre de trois ans.

B. EN COURS DE CONTRA T

1) Le locatair e peut donner congZ

Il peut le faire ~ tout moment, en adressantun congZ "~ son
bailleur par lettr e recommandZe avec accusZde rZception. Il
nCapas” indiquer laraison de son dZpart, sauf sdl entend bZ-
nZbcier d@in prZavisrZduit de trois™ un mois (voir D. Le prZ-
avis).

2) Le bailleur ne peut pas donner congZ, sauf faute
du locatair e

En cours de contr at, et quelle que soit sadurZe, le bailleur ne
peut donner congZ ni pour habiter, ni pour vendre, ni pour un
autre motif Ztranger au locataire.




Mais, si le locataire ne respecte pas ses engagements, le
bailleur peut :

! Soit fair e jouer la clause rZsolutoir e

Cette clause, qui bgure danstousles contrats de location, prZ-
voit quOercas de non-paiement du loyer ou des chargesaux
termes convenus, le contrat est rZsiliZ automatiquement.
Mais cette rZsiliation est obligatoirement prZcZdZe d@n com-
mandement de payer dZlivrZ par huissier, suivi dOundZlai de
deux moisau coursduquel lelocataire soit paye sa dette (et le
bail ne serapasrZsiliZ), soit demande des dZlais de paiement
au juge dOinstance (et la clause rZsolutoie sera suspendue).

La clause rZsolutoir e peut Zgalement jouer pour dZfaut dOas
surance, mais le locatair e ne dispose alors que dOunmois *
compter du commandement d@uissier pour rZgulariser lasi-
tuation.

@ Soit demander au tr ibunal la rZsiliation du contr at

Cette procZdure est obligatoir e lorsque la faute reprochZe au
locataire est autre que le non-paiement du loyer ou des char-
ges, ou le dZfaut d@ssurance. C@st le juge qui apprZcie alorsla
gravitZ de la faute pour dZcider si elle justibe la rZsiliation du
contr at.

C.ENFIN DE CONTRA T

Trois solutions sont envisageables :

1) Le bailleur propose le renouvellement du
contrat moyennant une réévaluation du loyer

Il ne peut lefaire que si le loyer est manifestement sous-ZvaluZ.
Le loyer quOilpropose doit alors str e bxZ par rZfZrence aux
loyers habituellement constatZs dansle voisinage pour des lo-
gementscomparables. Pour «tre valable, cette proposition doit
otr e faite au moins six mois avant le terme du contrat et re-
produir e,” peine de nullitZ, les dispositions de |Qaticle 17 de
la loi. COestet article qui organise les conditions suivant les-
quellesun loyer peut «tre rZZvaluZ et les recours possibles du
locataire, en cas de dZsaccord. LadurZe du contrat renouvelZ
seraobligatoirement de troisans, au minimum, si le bailleur est
une personne physique, et de six ans sOikOagidOuneperson-
ne morale.

E noter : des lors que le bailleur afait une proposition de re-
nouvellement avec rZZvaluation du loyer, il ne peut plusdon-
ner congZ, meme sOil est encoe dans les dZlais pour le faire.

2) Le bailleur donne congé

Le congZ doit obligatoirement «tre fondZsur I@n destrois mo-
tifs suivants :

® Le bailleur reprend le logement pour I®abiter lui-meme
ou le faire occuper par un proche : son conjoint ou concu-
bin notoire depuis un an, ses ascendants, ses descendants
ou ceux de son conjoint ou concubin. Le congZ doit alors
indiquer, ~ peine de nullitZ, les nom et adresse du bZnZb-
ciaire de la reprise.

® Le bailleur dZcide de mettr e en vente le logement libr e de
tout occupant. Le congZ,” peine de nullitZ, doit indiquer le
prix et les conditions de la vente projetZe : il vaut offre de
vente au probt du locatair e pendant les deux premiers mois
du prZavis. Le congZ reproduit Zgalement (et toujours "
peine de nullitZ) les dispositions de |Qaticle 1511 de la loi du
6 juillet 1989, qui organise ce droit de prZemption du loca-
taire.

® Le bailleur invoque un Cmotif 1Zgitime et sZrieux Ede
sOopposerau renouvellement du contr at. La loi est volontai -
rement imprZcise et laisse le soin au juge, en cas de litige,
d@pprZcier si le motif invoquZ dans le congZ est suffisam-

ment sZrieux pour entr a’ner le dZpart du locatair e.
Lorsque lelocataire est %gZ de plus de soixante-dix ans et que

sesressources sont infZrieures” unefois et demiele SMIC, son
bailleur ne peut lui donner congZ (pour |Ourou IOaute de ces
motifs) sans lui proposer un autre logement correspondant ”
sesbesoins et " sesp035|b|I|tZs dans un rayon gZographique
restreint. Mais le locatair e %.ghe bZnZbcie pas de cette pro-
tection particulisre si son bailleur est lui-meme %gZde plusde
soixante ans ou que sesressourcessont infZrieures” une fois
et demie le SMIC.

3) Le contrat est tacitement reconduit

Si le bailleur nefait parvenir (dansles dZlais) ni congZni pro-
position de renouvellement moyennant un nouveau loyer, et
si lelocataire ne donne pascongZ, le contrat est tacitement re-
conduit aux memes conditions, pour un loyer identique et pour
unedurZe au moinsZgale” troisans, si le bailleur est une per-
sonne physique, six ans si ®est une personne moale.

D. LE PRfA VIS

Lorsque c@st le bailleur qui donne congZ, le prZavis est de six
mois. Quand c@st le locataire, il est normalement de troismois,
maisil peut «tre rZduit > un moisdanscing hypotheses: en cas
de mutation professionnelle (sollicitZe ou imposZe), en casde
perte d@mploi (maisnon de dZmission volontaire), de nouvel
emploi consZcutif * une perte d@mploi, lorsque le locataire est
%gZ de plus de soixante ans et que son Ztat de santZ justibe un

changement de domicile, et enbn, Iorsqu(T) est titualire du RM1.

Pendant la durZe du prZavis, le locatair e nOestedevable du
loyer et des chargesque pour le temps oe il arZellement oc-
cupZleslieux si le congZZmane du bailleur, et jusquO reloca-
tion si cOestui qui donne congZ Le prZavis se dZcompte du
jour de la rZception du congZ.

Il - LES LOGEMENTS RfGLEMENTfS
A. LES LOGEMENTS SOUMIS E LA LOI DE 1948 ET LES HLM

LarZglem entation est identique pour cesdeux catZgoriesdelo-
cation : elle rZsulte des articles 4~ 25 de la loi de 1948.

La durZe du contr at initial est libr ement PxZedans I0engage
ment de location. Mais, ” |Oexpiation du contr at, le locatair e

bZnZbcie du droit au maintien dans les lieux, c@st-"-dire
d@n droit ~ occuper le logement sanslimitation de durZe. Tou-
tefois, le bailleur peut mettre Pn " ce droit au maintien dansles
lieux dans plusieurs cir constances :




I En cas de rZalisation de travaux, autorisZs par |Oadminis
tration, rendant le logement inhabitable .

! En casde reprise du logement par le bailleur pour y habi-
ter lui-meme ou y loger un ascendant ou un descendant
(cette disposition nOesbien Zvidemment pas applicable aux
HLM).

Dans) un cas comme dans|@utre, le bailleur devra proposer
seslocataires un autre logement correspondant ” leursbesoins
et ~ leurs possibilitZs bnancisr es et situZ dans le meme ar-
rondissement ou un arrondissement limitrophe, danslameme
commune ou une commune limitr ophe.

! S le locataire ne remplit_plus les conditions dBoccupation
du logement : soit quOilnOydemeur e pas au minimum  huit

mois par an, soit que son logement est devenu trop grand
pour ses besoins familiaux et qu® comporte plus de trois
pieces pour une personne seule, quatre pisces pour deux
personnes...

I S le locatair e ne respecte pas sesengagements. Mais, ici,
le statut du locataire loi de 1948 ou HLM ne differe pas de

celui du locatair e de droit commun.
E noter que lesdispositionsdelaloi du 6 juillet 1989 relatives

" la durZe et au dZcompte du prZavis sont applicables aux
HLM, mais non aux logements loi de 1948.

B. LES LOGEMENTS CONVENTIONNfS DANS LE CADREDE L  OAIDE
PERSONNALISfE AU LOGEMENT (APL)

Leur rZgime ne differe de celui deslogements de droit commun
que sur deux points :

! La durZe du contrat initial et des renouvellements est de
trois ans, meme si le bailleur est une personne morale. La
durZe du premier contrat peut *tre plus courte si le prZcz-

dant locataire a quittZ le logement en cours de pZriode
triennale.

I En cours de contrat, comme ~ I0ZchZancge bailleur peut
donner congZ qu®en cas de faute du locatai.
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